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La police  
municipale

La police municipale est 
chargée, sous l’autorité 
du Maire, de plusieurs 

missions qui concourent 
notamment à garantir 

l’ordre public. 

Ses deux agents, Jérôme Ricard (depuis 
2008) et Olivier Vogelweid (depuis 2002), 
ont leur bureau au sein de la mairie.

Ils sont d’abord chargés de la bonne 
application des arrêtés municipaux. «  
Nous disposons aussi d’un pouvoir de 
verbalisation dans certains domaines, 
comme en urbanisme en cas de 
constructions non conformes et de travaux 
sans autorisation, ou bien quand il s’agit 

de faire respecter les règles de circulation 
et de stationnement sur la voie publique », 
explique Jérôme Ricard. 

«  Mais nous ne pouvons intervenir que 
sur le domaine communal, pas pour des 
litiges d’ordre privé  ». Par contre, ils 
n’ont pas de pouvoir judiciaire, et ne 
peuvent donc recevoir de plaintes, pour 
lesquelles il convient de se tourner vers 
la gendarmerie. 

Jérôme Ricard

Olivier Volgelweid

La police municipale est aussi au service 
de la population. « Nous sommes présents 
lors des manifestations locales, assu-
rons des patrouilles dans la communes 
et proposons aux Loubésiens le service 
«Tranquillité Vacances» ». 

Les agents organisent des opérations 
de prévention dans les écoles : piste de 
sécurité routière pour les CM2, et pour 
tous au moment du Festival du Jeu, et 
sensibilisation à la sécurité dans le bus 
scolaire pour les CP et CE2. 

Enfin, ils participent pleinement au CLSPD 
en assurant notamment le suivi des inci-
dents ne donnant pas suite à dépôt de 
plainte (incivilité, petites dégradation), en 
relation avec tous les services commu-
naux, afin de permettre aux services de 
l’État d’affiner la connaissance de la petite 
délinquance. 

Contact Mairie : 05 57 97 16 16. 




